
AVANT PROPOS.

LlES Queftions et Réponses sur le

Droit Civil du Bas-Canada qae j'ai im-
primées en ISIO et dédiées aux Etudiant»

en Droit ne comprenant à-peu-près que la

moitié de %;e qu'ils doivent savoir pour
passer à re:iamen^ j'ai cru devoir leur

donner aussi des Questions et desRéponses
sur le Droit Criminel, afin de compléter
mon dessein et assurer leur admission $m
Bareau.

^

Je déclare que je n^ai pas plus de
prétentions dans ce second ouvrage que
dans le premier^ et que mon bol est abf,

solument le même.

M^-i-
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